
Avis du Comité économique et social européen sur la «Proposition de directive du Conseil 
modifiant les directives 2006/112/CE et 2008/118/CE en ce qui concerne les régions 

ultrapériphériques françaises et en particulier Mayotte» 

COM(2013) 577 final — 2013/0280 (CNS) 

(2014/C 67/37) 

Le 12 septembre 2013, le Conseil a décidé, conformément à l'article 113 du traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne, de consulter le Comité économique et social européen sur la 

"Proposition de directive du Conseil modifiant les directives 2006/112/CE et 2008/118/CE en ce qui concerne les 
régions ultrapériphériques françaises et en particulier Mayotte" 

COM(2013) 577 final — 2013/0280 (CNS) 

Ayant estimé que le contenu de la proposition est satisfaisant et n'appelle aucun commentaire de sa part, le 
Comité, lors de sa 493 e session plénière des 16 et 17 octobre 2013 (séance du 16 octobre 2013), a décidé, 
par 149 voix pour, 3 voix contre et 6 abstentions, de rendre un avis favorable au texte proposé. 

Bruxelles, le 16 octobre 2013. 

Le président 
du Comité économique et social européen 

Henri MALOSSE
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